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Triomphe réussi le 24 juillet 2021 !

A près une édition 2020 très dé-
gradée en raison de l’épidémie 

de Covid-19, le 24 juillet 2021 a été 
une belle journée et un Triomphe 
complet comprenant toutes les ac-
tivités traditionnelles. La météo 
capricieuse et l’impossibilité d’ac-
cueillir le grand public en raison des 
mesures sanitaires resteront les deux 
seuls regrets de ce millésime 2021. 
Les invités ont pu débuter la jour-
née par une visite du Festival Inter-
national du Livre Militaire (FILM). 
C’était là l’occasion de découvrir les 
dernières nouveautés de la littéra-
ture militaire, et d’échanger avec les 
auteurs du milieu, nombreux à avoir 
répondu présents à l’invitation.
 
Après une visite des stands de res-
tauration ouverts à plusieurs endroits 
sur le camp, un spectacle imaginé et 
réalisé par les élèves des différentes 
écoles était proposé aux visiteurs. 
Débutant par la reconstitution de 
batailles et de campagnes célèbres, 
ce spectacle s’est poursuivi sur une 
démonstration des moyens de l’Ar-
mée de Terre en action. Le clou du 
spectacle se trouvait finalement dans 
les airs, avec une démonstration des 

capacités du rafale en vol proposée 
par l’équipe Rafale Solo Display, 
démonstrateur officiel de l’Armée 
de l’Air. 
De nombreux stands de présentation 
permettaient, entre autres, de décou-
vrir les différents véhicules, arme-
ments et technologies de l’Armée de 
Terre, en profitant des explications 
dispensées par les unités servant ces 
moyens. 
Comme la tradition le veut, la tom-
bée de la nuit a permis le lance-
ment de la solennelle cérémonie du 
Triomphe. Fait rare, elle était précé-
dée de la passation, symbolisée par 
la remise du glaive de commande-
ment, entre l’ancien chef d’état-ma-
jor de l’armée de Terre, le général 
d’armée Burkhard, et son succes-
seur, le général d’armée Schill. ■ 

La traditionnelle journée du Triomphe marquant la fin de l’année sco-
laire à l’Académie Militaire de Saint-Cyr - Coëtquidan a été animée de 
plusieurs temps forts, rendant le moment inoubliable malgré une météo 
capricieuse.

Éditorial du président
Chers amis adhérents,

L'année 2021 aura été particulièrement riche en 
événements pour les écoles devenues désormais 

l'Académie Militaire de Saint-Cyr - Coëtquidan. 
Cette réforme ne se limite pas à un changement de 
nom. Elle renforce le modèle français de formation 
militaire et académique plus intégrée, au sein de 
l’académie militaire. Aujourd’hui, la formation académique n’a jamais 
été aussi bien reconnue par l’enseignement supérieur et les partenariats 
signés avec les plus grandes écoles renforcent cette légitimité.  Par ail-
leurs, les jeunes officiers arrivant en corps de troupe après le passage en 
école d’arme sont rapidement projetés sur les théâtres d’opération.  Ils y 
donnent entière satisfaction, preuve de la qualité de la formation mili-
taire. C’est pour mieux comprendre ce qui fait la qualité de cette forma-
tion militaire que nous avons voulu donner la parole à son directeur, le 
colonel Roure. Dans ce numéro, nous évoquons également le Triomphe 
et son festival international du livre militaire (FILM), dont notre associa-
tion est le premier partenaire. C’est l’occasion renouvelée chaque année 
pour les visiteurs d’y découvrir les ouvrages les plus récents consacrés à 
l’histoire, à la réflexion et aux témoignages militaires. 
Je profite enfin de cet éditorial pour souhaiter, au nom de l’association 
et de l’ensemble de ses adhérents, bon vent au général de corps d’armée 
Patrick Collet qui a pris les fonctions de général inspecteur de l’armée de 
terre le 1er août dernier et la bienvenue au général de division Hervé de 
Courrèges, à la tête de l’Académie militaire, dont vous découvrirez ici le 
remarquable parcours qui le désigne très naturellement pour prendre la 
responsabilité de la formation des futurs officiers de l’armée de terre et 
donc de son avenir. 

En souhaitant une bonne rentrée aux élèves de l’ESM, de l’EMIA et de 
l’EMAC qui viennent de rejoindre l’académie militaire, je vous prie de 
croire, chers amis adhérents, en mes sentiments fidèles et dévoués.

							       Marwan LAHOUD
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Saint-cyrien de la promotion gé-
néral Delestraint (1988-1991), le 

général Hervé de Courrèges effectue 
sa carrière opérationnelle au sein du 
4e régiment de chasseurs à Gap avec 
lequel il sera déployé au Liban en 
1993, au Tchad en 1997, en Afghanis-
tan en 2003, et enfin en Côte d’Ivoire 
en 2011 en tant que chef de corps. 
Titulaire d’un mastère spécialisé à 
l’École supérieure d’électricité (SU-
PELEC) ainsi que d’un diplôme 
d’études approfondies à l’École pra-
tique des hautes études (EPHE), il est 
breveté du Collège interarmées de 
défense. En 2013, il est désigné pour 
être auditeur du Centre des hautes 
études militaires (CHEM) et de l’Ins-
titut des hautes études de défense na-
tionale (IHEDN). Il suit en parallèle 
la scolarité du Higher command and 
staff course (CHEM britannique) à 
Shrivenham (GB).
Sa carrière le mènera également à 
servir en États-Majors au bureau pla-
nification finances de l’état-major de 
l’armée de Terre, du cabinet militaire 
du ministre de la Défense, du Secré-
tariat général de la défense et de la 
sécurité nationale (SGDSN), ainsi 

que du commandement du rensei-
gnement des forces terrestres à Stras-
bourg. Le 29 juin 2020, il est nommé 
commandant de la 27e brigade d’in-
fanterie de montagne, commandant 
de la base de défense Grenoble-An-
necy-Chambéry et délégué militaire 
départemental de l’Isère.
Promu général de division en 2021, il 
est nommé commandant de l’acadé-
mie militaire de Saint-Cyr Coëtqui-
dan et prend ses fonctions le 1er août 
2021.
Le général de division Hervé de 
Courrèges est Officier de la Légion 
d’honneur, Commandeur de l’ordre 
national du Mérite et titulaire de la 
croix de la Valeur militaire. ■

Un nouveau commandant de l'Académie 
Militaire de Saint-Cyr - Coëtquidan

Le général de division Hervé de Courrèges a succédé cet été au géné-
ral de corps d’armée Patrick Collet pour prendre le commandement de 
l'Académie Militaire de Saint-Cyr - Coëtquidan. 

Installation d'un Noratlas à l'AMSCC
Inauguration à l'occasion du Triomphe 2021 du Noratlas numéro 129 
qui orne désormais le Marchfeld. 

Il y a encore 6  mois, cet avion 
était une ruine, sa carlingue re-

couverte de mousse, son fuselage 
troué, sa peinture totalement déla-
vée par les années. Sa restauration 
trouve son origine à la croisée de 
deux ambitions : celle d’embellir le 
camp et celle de mieux honorer la 
mémoire des disparus de l’accident 
de 1971.
Ce bel avion trône désormais sur 
la place d’armes de l’Académie 
Militaire de Saint-Cyr Coëtquidan, 
avec sobriété, mais majesté. Venant 
s’ajouter aux nombreux véhicules 
blindés qui ornent le camp, il sou-

ligne que l’armée de Terre sait éga-
lement s’engager au combat à pied, 
si nécessaire après une mise à terre 
par saut. Elle s’y entraîne sans dis-
continuité depuis la naissance des 
troupes aéroportées et le met en 
œuvre en opération aussi souvent 
que nécessaire.
La longue carrière de cet appareil 
numéro  129 ne sera malheureuse-
ment pas le destin de tous les No-
ratlas ayant été en service au sein 
de l’armée française. Le 30  juillet 
1971, le Triomphe vient d’avoir 
lieu, la scolarité de la promotion 
général Koenig de l’école militaire 
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interarmes est achevée, les élèves 
ont définitivement quitté Coëtqui-
dan. Plusieurs d’entre eux prennent 
sur leurs permissions pour rejoindre 
Pau et passer le brevet de parachu-
tisme militaire. Ils embarquent dans 
le Noratlas numéro  49 pour une 
séance d’entraînement. Un premier 
largage s’effectue sans incident 
pour seulement deux parachutistes : 
selon les procédures en vigueur, 
ces deux parachutistes ne devaient 
prendre aucune traction sous voile 
et ainsi servir de témoin inerte de 
dérive pour ajuster le largage du 
reste de l’avion. Dans le cockpit, 
du café coule alors probablement 
d’un thermos posé sur le pupitre 
de commande et provoque un in-
cendie. Deux minutes seulement 
après le premier largage, la tour de 

contrôle de la base aérienne 119 de 
Pau entend du pilote le message ra-
dio : « je vais tenter de… », puis le 
silence. Le Noratlas s’est écrasé. À 
son bord, 23 sous-lieutenants de la 
promotion général Koenig, 11 offi-
ciers et sous-officiers des Écoles et 
3 membres d’équipage. Aucun sur-
vivant. La présence de ce Noratlas 
à l’Académie militaire prend donc 
tout son sens et permet d’honorer la 
mémoire de nos frères d’armes.

Cette inauguration a rassemblé des 
membres de l’Épaulette, de la pro-
motion général Koenig, de l’Union 
Nationale des Parachutistes, de 
l’Union Nationale des Combat-
tants et de la France Mutualiste qui 
s’étaient tous mobilisés pour soute-
nir la remise en état de l’avion. ■

Commandé par l'armée à partir de 1948, l'avion de transport Nord 
2501, également appelé Noratlas 2501 ou « la Grise » développé par 
le constructeur Nord-Aviation à été produit à 425 exemplaires, dont 
208 pour les besoins de l’armée de l’Air qui l'exploita près de 30 ans.
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Remise des prix à l'Académie 

Quatre élèves-officiers majors militaires 
de leur promotion ont reçu leur prix des 
mains du secrétaire général de l'asso-
ciation, le général (2S) Bertrand- Louis 
Pflimlin:

• SLT Mayeul Blaise, ESM1 CPGE

• SLT Hugues Labarthe, ESM1 OST

• SLT Julien Roudevigne, EMIA

• SLT Jean-Etienne Allaire, EMAC
© ESCC-DIRCOM
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La formation initiale des officiers à l’Aca-
démie Militaire de Saint-Cyr - Coëtquidan

L’AMSCC a pour ambition de 
former pour l’armée de Terre 
des officiers parfaitement 

aptes à relever les défis opération-
nels futurs auxquels nos forces se-
ront confrontées.
 La formation militaire constitue, 
avec la formation académique, l’un 
des fondements de la formation 
initiale des officiers dans l’armée 
de Terre. Ces deux domaines sont 
complémentaires et indissociables. 
Le modèle français de formation 
initiale intégré des jeunes officiers a 
fait ses preuves et démontré toute sa 
pertinence. Cependant pour suivre 
l’évolution de l’armée de Terre et 

faire face au durcissement des en-
gagements futurs annoncés, cette 
formation est en cours de réforme. 
Il s’agit du projet ESCC  2030 qui 
rentrera dans sa phase de mise en 
œuvre dès le mois de septembre 
prochain. L’évolution de la forma-
tion militaire initiale dispensée à 
l’AMSCC constitue l’un des volets 
de ce projet. En intégrant les quatre 
défis de l’autorité, de la combativi-
té, de l’intelligence et de l’huma-
nité, elle vise à façonner des chefs, 
hommes d’action et de réflexion, 
possédant les compétences fonda-
mentales, d’ordre technique, tac-
tique, physique et moral, requises 

La formation initiale des officiers est en cours de réforme dans le cadre 
du projet ESCC 20-30 pour l’adapter aux besoins de l’armée de Terre 
exprimés dans le projet Scorpion et dans le contexte de la haute intensité 
et de durcissement des engagements futurs. Présenter la formation mi-
litaire dispensée à Coëtquidan en quelques lignes est une gageure, c’est 
pourquoi je m’attacherai simplement à en décrire les objectifs, les grands 
principes et aborderai succinctement le contenu des enseignements.
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pour l’exercice du métier des armes. 
Elle relève le double défi de déli-
vrer aux Écoles d’armes de jeunes 
officiers aptes à suivre leur forma-
tion de spécialisation pour être en 
mesure de satisfaire aux exigences 
de leur premier emploi de chef de 
section, mais aussi de leur inculquer 
les savoirs et savoir-faire militaires 
indispensables aux futurs cadres su-
périeurs et cadres dirigeants de l’ar-
mée de Terre. 
Cette formation dispensée à 
Coëtquidan s’inscrit dans le conti-
nuum de formation de l’armée de 
Terre et prépare l’entrée en division 
d’application après le choix des 
armes selon le classement obtenu 
en fin de formation pour l’ESM et 
l’EMIA et celui fait à leur engage-
ment pour les OSC de l’EMAC. 
Il s’agit de donner aux élèves offi-
ciers les méthodes et connaissances 
techniques et tactiques communes 
à l’armée de Terre et à développer 
chez eux les qualités de rusticité, 
d’autonomie, de résilience et de 
goût de l’effort nécessaires à tout 
officier.
La réforme de la formation militaire 
n’est pas une remise à plat de ce 
qui existait et qui a fait ses preuves, 
mais davantage une évolution et 
une optimisation pour s’adapter à 
un nouveau contexte international. 
Elle vise également à apporter une 
réponse à l’engorgement progressif 

de la formation dû à l’introduction 
indispensable de nouveaux ensei-
gnements au fil des ans. 
Outre le mode de fonctionnement 
adopté qui tend vers un décloison-
nement des différentes matières et 
domaines pour gagner en souplesse 
et en cohérence. Il s’agit également 
de rationaliser la programmation en 
normalisant les phases d’instruction. 
Ainsi, la formation est découpée en 
4 phases d’instruction progressives 
et graduelles qui marquent des ja-
lons dans la formation initiale des 
officiers pour les stages longs :
Apprentissage / Appropriation / 
Consolidation / Perfectionnement
Ces phases regroupent les cours des 
domaines nécessaires à l’atteinte 
d’un niveau de formation militaire 
intermédiaire. Leur durée est adap-
tée à la scolarité et aux spécifici-
tés de chacune des trois écoles de 
l’Académie. 
La phase d’apprentissage est mar-
quée par un effort particulier, no-

9
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tamment pour les officiers de recru-
tement direct. Elle vise à inculquer 
les fondements de la vie de soldat 
et à amener dans un temps contraint 
de quatre mois les élèves officiers 
au niveau chef de groupe tout en 
les initiant à la MEDOT de niveau 
chef de section « toutes armes ». 
Pour les saint-cyriens, il s’agit de 
les préparer à leur stage en corps de 
troupe qu’ils réaliseront en tant que 
sergents et qui marque un des temps 
forts de leur scolarité. Ce stage de 
trois mois permet aux élèves de dé-
couvrir le régiment et les met en si-
tuation de commandement et d’ins-
tructeur, en tant que chef de groupe. 
La plupart des EO le font en CFIM. 
Cette première expérience en uni-
té offre un gain de maturité remar-
quable. Ce stage rénové a été joué 
pour la première fois sur ce format 

cette année et a donné entière satis-
faction. Ce stage existe également 
pour les OSC-E. D’une durée de 
trois semaines, il est placé en fin de 
leur année de scolarité à l’académie.
Les phases d’appropriation et de 
consolidation visent à inculquer les 
bases du niveau chef de section. 
Ces deux phases sont réalisées du-
rant les semestres à dominante aca-
démique pour l’ESM et l’EMIA. 
Cependant, la formation militaire 
y a été renforcée au travers des 
« fils verts ». Il y a continuité de la 
formation militaire durant les se-
mestres académiques au travers des 
« fils verts » qui regroupent AFM, 
stage en corps de troupe pour les 
saint-cyriens et certains stages qua-
lifiants. Assurer la continuité de la 
formation militaire est un des points 
clés de la réforme. Les AFM sont 
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des périodes « mili » conduites par 
l’encadrement de contact de la DFE 
avec l’appui des instructeurs de la 
DFM. Ces périodes militaires sont 
une composante du continuum de 
formation militaire sur la durée des 
scolarités. Leur densification assure 
l’entretien des connaissances tech-
niques et tactiques acquises, ce qui 
évite de perdre un temps précieux 
à réapprendre des notions oubliées, 
tout en continuant de progresser 
dans la formation.
La phase de perfectionnement fi-
nalise la formation initiale en don-
nant aux élèves officiers les clés de 
compréhension de l’environnement 
dans lequel agit le chef de section 
avant la phase de spécialisation en 
division d’application. Elle permet 
d’élargir le champ d’action en fai-
sant découvrir et prendre en compte 
au futur chef de section l’environ-
nement dans lequel il agit  : initia-
tion au niveau  N+1 (SGTIA) et 
N+2 (GTIA), intégration dans la 
manœuvre tactique des appuis artil-
lerie, génie notamment. 

La progression à l’échelon tactique 
et technique durant la scolarité est 
marquée par une complexité crois-
sante des scénarios et des mises en 
situation qui ont lieu d’abord entre 
élèves puis avec des troupes de 
manœuvre. L’un des principes est 

de faire garder aux élèves le contact 
avec le terrain, qu’ils travaillent à 
vue du terrain et de leur objectif. 
Il s’agit également de développer 
la capacité d’adaptation et de prise 
d’initiative des futurs officiers pour 
leur donner les meilleures aptitudes 
pour faire face à l’incertitude propre 
au temps de guerre. La réforme 
passe également par une augmenta-
tion significative du nombre de pas-
sages en situation de chaque élève 
officier durant sa scolarité.

Le contenu des enseignements dis-
pensés a également été revu dans le 
cadre de la réforme. L’évolution du 
contenu de la formation militaire se 
caractérise, outre la prise en compte 
du contexte de haute intensité, par la 
recherche d’un plus grand réalisme 
et une accentuation des mises en 
pratique des savoir-faire acquis. Le 
jeune officier sortant de l’AMSCC 
doit être capable de commander une 
section Commune Terre.
Sur le plan de la formation tactique, 
l’objectif est de former les futurs 
chefs de section à la réflexion tac-
tique (MEDOT) et à la conduite de 
missions simples (MCT) au sein 
d’une unité élémentaire. Cette for-
mation passe notamment par l’étude 
des missions communes terre sous 
le prisme des principes généraux 
de la tactique, tout en s’appuyant 
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sur l’éclairage qu’offre l’histoire 
militaire. L’importance du rensei-
gnement et de la notion de ruse est 
introduite et prise en compte dès le 
début de la formation et valorisée 
au travers des grilles de notation. 
Les futurs chefs de section seront 
également sensibilisés à l’action 
dans les champs immatériels et 
aux champs numériques ainsi qu’à 
l’emploi des drones aux niveaux 
tactiques bas (niveaux 5 et 6). En-
fin, les élèves officiers seront initiés 
aux niveaux N+1 et N+2 du chef de 
section.
Les cours techniques permettent 
aux élèves officiers de maîtriser les 
outils et le matériel de la section 
commune terre dans les domaines 
MEF (mines, explosif, franchisse-
ment), NRBC (nucléaire, radiolo-
gique, biologique, chimique), RDT 
(radiotéléphonie), TOPO (topo-
graphie) et secourisme. Cette for-
mation technique passe aussi par 
l’apprentissage de la messagerie 
opérationnelle qui permet d’acqué-
rir le langage commun à l’armée de 
Terre : les EO sont par exemple, for-
més à la demande d’appui artillerie, 
à la demande d’appui hélicoptère ou 
encore au secourisme de combat.
Dans le domaine du tir et de l’ar-
mement, l’objectif est de déve-
lopper chez les élèves officiers le 
goût du tir, de leur transmettre les 

connaissances balistiques indispen-
sables à la compréhension des effets 
des munitions et de les former à la 
connaissance de l’armement léger 
d’infanterie. En fin de formation, 
les EO doivent maîtriser le tir au fu-
sil d’assaut HK 416, au pistolet au-
tomatique (Glock 17 d’ici quelques 
mois) et obtenir les qualifications 
de directeur de tir et de moniteur 
ISTC. Il s’agit également de dé-
velopper l’accoutumance aux tirs 
pour commencer à les familiariser 
avec l’environnement du champ de 
bataille grâce à des parcours feu et 
à des parcours de tir plus réalistes 
en matière d’animation et de scé-
nario notamment. Enfin, il s’agit 
également de faire appréhender aux 
élèves officiers l’environnement so-
nore des tirs ALI afin qu’ils sachent 
en déterminer la provenance en cas 
de prise à partie.
Dans le domaine de l’entraînement 
physique et de l’aguerrissement, 
la formation doit permettre aux 
élèves officiers de développer, tout 
d’abord, leurs qualités techniques, 
d’endurance et de force physique 
par une pratique diversifiée des ac-
tivités physiques. Il s’agit ensuite 
de leur apprendre à concevoir et 
animer en toute sécurité des APMS 
au profit d’une section. Dans le do-
maine de l’aguerrissement, l’objec-
tif est de développer leur capacité 
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d’adaptation et leur rusticité grâce 
notamment aux différents stages 
multimilieux : BPM (brevet de pa-
rachutisme militaire) ou BAM (bre-
vet d’alpinisme militaire), CEFE 
(Centre d’entraînement en forêt 
équatoriale) et CNEC (Centre d’en-
traînement national commando). Le 
stage moniteur commando passé 
au CNEC a été densifié et l’incer-
titude sur l’emploi du temps accrue 
dès cette année pour en accroître 
la difficulté. Il s’agit enfin de leur 
faire appréhender l’EPMS comme 
une activité essentielle à la prépa-
ration opérationnelle des militaires 
(TIOR, course d’orientation, par-
cours d’obstacle, escale, marche 
commando…). 
La formation militaire dispensée à 
l’AMSCC débouche sur l’obtention 
d’un brevet de chef de section com-
mun Terre, qui inclut :
• Le diplôme de CDS PROTERRE 
(ou CDS C3T) ;
• Les qualifications de directeur 
de tir et de moniteur ISTC au fusil 
d’assaut ;
• La qualification d’EMOE ;
• Les modules d’ouverture vers les 
niveaux TAC N+1 et N+2.
Ce diplôme est destiné aux popu-
lations d’élèves officiers en forma-
tion longue et devant poursuivre 
leur scolarité en DA (ESM, EMIA 
et OSCE). Les autres formations se 

verront attribuer, selon leur besoin, 
le diplôme de CDS PROTERRE ou 
seulement une partie des qualifica-
tions dispensées à l’AMSCC.
La formation militaire dispensée à 
l’AMSCC constitue l’étape initiale 
de la formation des futurs chefs de 
section. Elle sera complétée par la 
formation en école d’arme qui per-
mettra à chaque lieutenant de se 
spécialiser dans sa fonction opé-
rationnelle et ainsi de rejoindre un 
régiment des forces en étant apte 
d’emblée à l’engagement opération-
nel. Elle suscite donc une attention 
toute particulière, car elle condi-
tionne directement le niveau des fu-
turs officiers de l’armée de Terre. ■

Colonel Claude-Vincent Roure,
Directeur de la formation militaire. Acadé-
mie militaire de Saint-Cyr — Coëtquidan
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Synthèse du choix des armes de la 205e promotion
de l’École Spéciale Militaire sortie en juillet 2021

Cette promotion compte 151 Élèves Officiers diplômés sur 151 classés.

Dans ce classement déterminé selon le rang moyen de chaque arme, la 
gendarmerie en conserve la tête. L’ALAT retrouve la troisième position pré-
cédemment concédée à l'infanterie. Le génie regagne également une place 
dans ce classement. Train, transmissions et matériel occupent dans l'ordre 
la queue du peloton.  

I — Officiers admis sur concours 
(3 années à Coëtquidan)

1°	 Gendarmerie 
2°	 Arme blindée Cavalerie 
3°	 Infanterie
4°	 ALAT (Aviation légère de 
	 l’armée de Terre) 
5°	 Génie
6°	 Artillerie 
7°	 Train
8°	 Transmissions
9°	 Matériel

II — Officiers admis sur titre (Bac+5)
18 Officiers Élèves diplômés 

sur 18 classés

1°	 Infanterie 
	 Arme blindée Cavalerie
3°	 Artillerie
4°	 Génie
5°	 Train
6°	 Transmissions 
7°	 Matériel

III — Officier en formation initiale en Allemagne (Bac+5)
3 Officiers Élèves diplômés, 2 classés

				    1°	 Cavalerie
				    2°	 Train

Un élève officier non classé : admission en cours dans le CTA.
14
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Synthèse du choix des armes de la promotion de 
l’EMIA Armée des Alpes sortie le 9 juillet 

Cette promotion compte 77 élèves officiers diplômés sur 79 classés.

• 2 élèves officiers ont été admis au CTA. 
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ALAT CAV. MAT. TRAIN TRANS. INF. ART. GENIE
7 5 1 36 3 2 11 6
10 12 9 49 16 4 13 23
22 20 18 61 21 15 14 25
26 24 39 69 30 17 19 29
37 27 42 70 33 28 34 31

32 48 71 46 38 54 43
35 57 51 40 56 44
45 60 52 41 47

63 53 50
67 55 58

62 59
64 65
68 66
72
73
74
75
76
77
79

5 8 10 6 8 20 7 13

Officiers admis sur titre (Bac+5)
Cette promotion compte 14 élèves officiers diplômés sur 14 classés.
CAVALERIE MATERIEL TRAIN TRANSMISSIONS INFANTERIE ARTILLERIE GENIE

1 11 10 9 2 12 3
5 4 7
6 13 8

14
3 1 1 1 4 1 3

1°	 ALAT
2°	 Arme blindée Cavalerie
3°	 Artillerie
4°	 Transmissions 

5°	 Matériel
6°	 Génie
7°	 Infanterie 
8°	 Train

Classement des choix



Appel à cotisation et bulletin d’adhésion
La cotisation pour l’année 2021 est inchangée depuis 2016, soit 25 €.

Merci de penser à renouveler votre adhésion si cela n’est pas encore fait ! 
Pour cela, nous vous proposons, en alternative d’un simple courrier, de 

nous envoyer un virement à l’IBAN : FR76 1027 8030 0600 0206 5260 157

Votre soutien est déterminant pour per-
mettre à l’association de poursuivre sa 
mission  : accompagner les écoles et 
leurs élèves dans leur parcours, mais 
aussi promouvoir la qualité des ensei-
gnements auprès des plus hautes au-
torités. L’association vous informe par 
ailleurs régulièrement des activités des 
écoles dans une lettre trimestrielle telle 
que celle-ci. Lettre que nous vous en-
verrons volontiers par courriel dans sa 
version couleur si vous acceptez de nous 
communiquer votre adresse mail. Pour 
cela, complétez le bulletin ci-dessous ou 
communiquez-nous vos informations à 

l’adresse amisstcyrcoet@wanadoo.fr. 
Ainsi, nous pourrons réserver vos co-
tisations à des projets plus importants 
comme la réalisation des projets de nos 
élèves officiers, plutôt qu’à des frais pos-
taux et de duplication. 
Depuis quelques mois, nous mettons 
également à votre disposition différents 
documents sur le site web de l’associa-
tion, à l’adresse http://amisstcyrcoet.fr. 
Nous vous souhaitons une agréable lec-
ture de cette lettre trimestrielle et nous 
tenons à votre écoute de toute suggestion 
de nature à améliorer le fonctionnement 
de l’association. ■

ASSOCIATION DES AMIS DE SAINT-CYR — COËTQUIDAN
7 rue Guersant — 75017 PARIS

Nom et prénom : 
Adresse :
Profession :
Courriel : 
Famille à l’école : 	 ESM1 □  	 ESM2 □		  ESM3 □	
ÉMIA1 □	 ÉMIA2 □	 4e bataillon □ 
Année d’admission à l’école :
Déclare adhérer à l’Association des amis de Saint-Cyr - Coëtquidan et vous 
fait parvenir ci-joint ma cotisation annuelle (Membre adhérent : 25 €. Membre avec 
cotisation de soutien : 50 €. Memb
re bienfaiteur : à partir de 100 €). 

A			   le			     Signature : 

L’association, reconnue d’utilité publique par décret du 7 mai 1931, adresse un 
reçu fiscal permettant la réduction d’impôt prévue par la loi.


